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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 3225

Texte de la question

M. Philippe Legras rappelle a M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du territoire, que
l'article 1648 AA du code general des impots et le decret no 92-952 du 3 septembre 1992 ont instaure des fonds
locaux d'adaptation du commerce rural. Une commission departementale, instituee a cet effet et comprenant
quatre maires, deux titulaires et deux suppleants, doit normalement decider de l'attribution des aides de ce fonds
dans le cadre d'un programme departemental qu'elle etablit. Or il s'avere que les ressources disponibles dans le
fonds regional instaure par l'article 1648 AA du code general des impots ne s'elevent qu'a 37 000 francs,
montant qui, reparti dans chaque departement, s'avere bien trop faible pour envisager la moindre action. De ce
fait, la mise en place de la commission departementale d'adaptation du commerce rural parait illusoire. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre son sentiment sur le probleme qu'il vient de lui exposer et s'il entend,
en accord avec son college le ministre des entreprises et du developpement, donner veritablement a ces
commissions departementales les moyens pour financer les actions d'adaptation du commerce en milieu rural

Texte de la réponse

Lorsqu'il est apparu que la date de mise en place des commissions departementales d'adaptation du commerce
rural etait trop proche de l'entree en vigueur du mecanisme de repartition pour que les fonds locaux d'adaptation
du commerce rural puissent etre dotes des cette annee de ressources suffisantes, le ministere du commerce et
de l'artisanat la par circulaire du 24 fevrier 1993, laisse les prefets libres d'apprecier l'opportunite de differer d'un
an la mise en place des premieres commissions. La circulaire du 9 fevrier 1993 a indique que la politique d'aide
a la creation ou au maintien d'une desserte de base en milieu rural serait prise en charge par le fonds
d'intervention pour la sauvegarde, la restructuration et la transmission des activites commerciales et artisanales
jusqu'a ce que les dotations des fonds locaux permettent des interventions. A la date du 2 juillet 1993, quatre-
vingt-quatre communes rurales avaient beneficie d'une subvention au titre du FISAC, pour la creation d'un
commerce de type multiple rural. Le ministere des entreprises et du developpement economique, charge des
petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, a annonce lors de la conference de presse de
lancement de l'operation « Mille villages de France » le renforcement du role des commissions departementales
d'adaptation du commerce rural. Le champ de la taxe professionnelle collectee augmentant chaque annee, les
dotations des fonds locaux sont evolutives. Si celles-ci ne peuvent manquer d'etre suffisantes a terme, une
reflexion est cependant en cours pour leur donner plus d'importance dans les annees immediatement a venir.
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